Contrat d’engagement

1. Contractants :

Le présent contrat est conclu entre :

Et les artistes :

2. Manifestation :

Concert en 2 parties : 1 répertoire original + 1 répertoire « animation ».

Durée approximative : 1h30 + 1h00.

Lieu : restaurant Le Faucon, Porrentruy.

Date : 20 décembre 2003.

Heure : 23h00.

3. Obligations de l’organisateur
3.1 Prestations :

L’organisateur s’engage à fournir les prestations suivantes :

· Loges chauffées : oui

· Repas : oui

· Hébergement : 

3.2 Rémunération :

L’organisateur rémunère les artistes à raison de :

· Un cachet fixe de .

3.3 Technique :

L’organisateur fournit pour le spectacle le matériel suivant :

· Equipement scénique, en l’occurrence un ampli et des enceintes ; éclairage tamisé.

· Personnel d’accueil et d’assistance avant le concert .

3.4 Promotion

Du matériel promotionnel peut être envoyé à l’adresse suivante :

Laurent Steulet

Avenue de la gare 37

2800 Delémont

4. Obligations de la production :

Les artistes s’engagent à respecter les points suivants :

· Produire le concert décrit en point.

· Respecter l’horaire décrit au point 5.

· Fournir une fiche technique détaillée.

· Transport, montage et démontage du matériel spécifique.

5. Horaire :

Arrivée vers 20h00. Repas. 21h00 installation de la scène et sound-check.

6. Les artistes :

2 personnes non accompagnées.


7. Dispositions juridiques :
Pour être considéré comme valable, le présent contrat doit être signé en deux exemplaires par les deux parties concernées.

Il est entendu que tout mot ajouté ou retranché après la signature du présent contrat entraînera la rupture de celui-ci.

Tout document en annexe doit être signé par les deux parties pour faire partie du présent contrat.

En cas de contestation, le for juridique est à Delémont (CH) et les lois suisses font foi.

Lu et approuvé,

L’artiste






L’organisateur

Date et lieu :





Date et lieu :

Laurent Steulet





Martial Chételat

